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Action complémentaire sur l’AU 320/02 (MDE 22/001/02 du 28 octobre 2002) 

Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

PEINE DE MORT 
Nouveau sujet de préoccupation :  

EXECUTION IMMINENTE 
 

QATAR Firas Nassuh Salim Al Majali (h), journaliste 
__________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 24 février 2003 
 
Le 24 février 2003, une cour d’appel du Qatar a confirmé la condamnation à la peine capitale prononcée contre Firas Nassuh 
Salim Al Majali, un journaliste jordanien travaillant pour la télévision qatarienne. Le sort de cet homme dépend maintenant de 
l’émir du Qatar, qui approuve ou commue les sentences capitales qui lui sont soumises. Amnesty International craint que Firas 
Nassuh Salim Al Majali ne soit exécuté très prochainement. 
 
Firas Nassuh Salim Al Majali a été condamné à la peine capitale le 22 octobre 2002, après avoir été déclaré coupable 
d’espionnage au service de la Jordanie. Selon les informations recueillies, il a été maintenu en détention au secret pendant de 
longues périodes et n’a pas été autorisé à bénéficier de l’assistance d’un avocat lorsqu’il a été interrogé. Amnesty International 
craint qu’il n’ait été condamné uniquement en raison du différend diplomatique entre la Jordanie et le Qatar. Si tel était le cas, 
elle le considèrerait comme un prisonnier d’opinion. 
 
Lorsque trois personnes ont été exécutées au Qatar au cours de l’année 2000, aucun condamné à mort n'avait été tué dans ce 
pays depuis dix ans. Au moins 20 personnes seraient actuellement sous le coup d’une condamnation à la peine capitale dans ce 
pays. 
 
ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés  
ci-après (en arabe, en anglais ou dans votre propre langue) : 

– dites-vous vivement préoccupé par le fait que Firas Nassuh Salim Al Majali risque d’être exécuté très prochainement, et 
exhortez l'émir à commuer la condamnation à mort sous le coup de laquelle se trouve cet homme ; 
 
– faites part de votre inquiétude à l’idée que Firas Nassuh Salim Al Majali pourrait être avoir été incarcéré uniquement en raison 
de la détérioration des relations entre le Qatar et la Jordanie, ce qui ferait de lui un prisonnier d’opinion, et demandez, si cela est 
effectivement le cas, que cet homme soit immédiatement remis en liberté. 
 
APPELS À : 

Émir du Qatar : 
His Highness Shaikh Hamad bin Khalifa Al-Thani 
Amir of the State of Qatar 
PO Box 923, Doha 
Qatar 
Télégrammes : Amir, Doha, Qatar 
Fax : + 974 4 36 12 12 
Formule d'appel : Your Highness, / Sire, (Votre Majesté, dans le corps du texte) 
 



COPIES À : 

Premier ministre et ministre de l'Intérieur : 
His Highness Shaikh Abdullah bin Khalifa Al-Thani 
Prime Minister and Minister of Interior 
PO Box 115, Doha 
Qatar 
Fax : + 974 4 32 71 77 
 

Ministre de la Justice : 
His Excellency Hassan bin Abdullah Al-Ghanem 
Minister of Justice 
PO Box 917, Doha 
Qatar 
Fax : + 974 4 83 28 68 
 

ainsi qu'aux représentants diplomatiques du Qatar dans votre pays. 
 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
APRÈS LE 7 AVRIL 2003, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 
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